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Regeste

Cas individuels d'une extrême gravité

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît
des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968
sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à
l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière d'exception aux mesures de
limitation (cf. art. 13 let. f OLE), prononcées par l'ODM - lequel constitue une unité de
l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de
recours au TAF, qui statue définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let.
c ch. 5 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110] applicable
mutatis mutandis aux exceptions aux nombres maximums).

E. 1.2
L'entrée en vigueur, le 1er janvier 2008, de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre
2005 (LEtr, RS 142.20) a entraîné l'abrogation de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le
séjour et l'établissement des étrangers (LSEE de 1931, RS 1 113), conformément à l'art. 125
LEtr, en relation avec le chiffre I de son annexe 2, ainsi que celle de certaines ordonnances
d'exécution (cf. art. 91 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour
et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA, RS 142.201]), tels l'OLE, l'ordonnance du 20
avril 1983 sur la procédure d'approbation en droit des étrangers (OPADE, RO 1983 535) et
le règlement d'exécution du 1er mars 1949 de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement
des étrangers (RSEE, RO 1949 I 232).

E. 1.3
Dès lors que la demande qui est l'objet de la présente procédure de recours a été déposée
avant l'entrée en vigueur de la LEtr, l'ancien droit matériel reste applicable à la présente
cause, conformément à la réglementation transitoire de l'art. 126 al. 1 LEtr. En revanche, la
procédure relative aux demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la LEtr est régie par
le nouveau droit (art. 126 al. 2 LEtr).

E. 1.4
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le TAF est régie par la
PA (art. 37 LTAF).

E. 1.5



A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, son recours est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
La recourante peut invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris l'excès
ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA,
l'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi
peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son
arrêt, elle prend en considération l'état de fait et de droit régnant au moment où elle statue,
sous réserve du chiffre 1.3 ci-dessus (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2A.451/2002 du 28 mars
2003 consid. 1.2, partiellement publié in ATF 129 II 215).

E. 3
A titre préliminaire, il sied de préciser que la présente procédure ne concerne que la
question de l'assujettissement de la recourante aux mesures de limitation du nombre des
étrangers, et non pas directement celle de l'octroi éventuel d'un titre de séjour (cf. MINH
SON NGUYEN, Droit public des étrangers: présence, activité économique et statut
politique, Berne 2003, p. 311; ATF 123 II 125 consid. 2 in fine et la jurisprudence citée).
Quant à la compétence pour accorder une autorisation de séjour, elle appartient aux seules
autorités cantonales (cf. art. 15 al. 1 et 2 LSEE, en relation avec l'art. 51 OLE). Partant, les
conclusions de la recourante, en tant qu'elles tendent à l'octroi, en sa faveur, d'une
autorisation de séjour, sont irrecevables.

E. 4.1
En vue d'assurer un rapport équilibré entre l'effectif de la population suisse et celui de la
population étrangère résidante, de créer des conditions favorables à l'intégration des
travailleurs et résidents étrangers, d'améliorer la structure du marché du travail et d'assurer
un équilibre optimal en matière d'emploi, le Conseil fédéral, vu les art. 18 al. 4 et 25 al. 1
LSEE, a adopté des dispositions restrictives d'admission tant en ce qui concerne les
travailleurs étrangers que les étrangers n'exerçant pas d'activité lucrative (cf. art. 1 OLE). Le
Conseil fédéral fixe périodiquement des nombres maximums pour les résidents à l'année
qui, pour la première fois, viennent exercer une activité lucrative ou en entreprennent une.

E. 4.2
Ne sont pas comptés dans les nombres maximums les étrangers qui obtiennent une
autorisation de séjour dans un cas personnel d'extrême gravité ou en raison de
considérations de politique générale (art. 13 let. f OLE).

E. 5
En vertu de la réglementation au sujet de la répartition des compétences en matière de
police des étrangers entre la Confédération et les cantons, si ces derniers doivent se
prononcer au préalable sur la délivrance des autorisations de séjour hors contingent, la
compétence décisionnelle en matière de dérogations aux conditions d'admission au sens de
l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, et jusqu'au 31 décembre 2007 en matière d'octroi d'exceptions aux
mesures de limitation au sens de l'art. 13 let. f OLE, appartient toutefois à la Confédération,
plus particulièrement à l'ODM (cf. art. 99 LEtr en relation avec l'art. 85 OASA, voir
également à cet égard le chiffre 1.3.2 des Directives et Commentaires de l'ODM, en ligne



sur le site de l'ODM > Thèmes > Bases légales > Directives et commentaires > Domaine
des étrangers > Procédure et compétence, version 01.01.2008, visité le 4 mai 2009; ATF
119 Ib 33 consid. 3a p. 39, traduit en français dans Journal des Tribunaux [JdT] 1995 I 226
consid. 3a p. 230, valable mutatis mutandis pour le nouveau droit). La recourante ne peut
par conséquent tirer aucun avantage du fait que le canton de Vaud s'est déclaré favorable à
la régularisation de ses conditions de séjour en Suisse.

E. 6.1
L'exception aux nombres maximums prévue par l'art. 13 let. f OLE a pour but de faciliter la
présence en Suisse d'étrangers qui, en principe, seraient soumis au contingentement des
autorisations de séjour, mais pour lesquels l'application du système des nombres maximums
apparaît, par suite de circonstances particulières, comme trop rigoureuse.

E. 6.2
Il découle de la formulation de l'art. 13 let. f OLE que cette disposition dérogatoire présente
un caractère exceptionnel et que les conditions pour une reconnaissance d'un cas de rigueur
doivent être appréciées de manière restrictive. Il est nécessaire que l'étranger concerné se
trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et
d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises
en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions
des nombres maximums comporte pour lui de graves conséquences. Lors de l'appréciation
du cas d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas
particulier. La reconnaissance d'un tel cas n'implique pas forcément que la présence de
l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse.
D'un autre côté, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue
période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son
comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas
d'extrême gravité; il faut encore que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse
exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard,
les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son
séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient
une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (cf. ATAF 2007/45
consid. 4.2, p. 589/590, ainsi que jurisprudence et doctrine citées).

E. 6.3
Selon la jurisprudence, de manière générale, le "permis humanitaire" de l'art. 13 lettre f
OLE n'est pas destiné à permettre aux étudiants étrangers arrivant au terme de leurs études
de rester en Suisse jusqu'à ce qu'ils remplissent les conditions pour déposer une demande de
naturalisation. Par ailleurs, les "considérations de politique générale" prévues par l'art. 13
let. f OLE ne visent pas le cas des étudiants étrangers, accueillis en Suisse pour qu'ils y
acquièrent une bonne formation et la mettent ensuite au service de leur pays. Ainsi, vu la
nature de leur autorisation de séjour limitée dans le temps et liée à un but déterminé, les
étudiants ne peuvent pas obtenir un titre de séjour en Suisse après la fin de leurs études ni
compter en obtenir un. En principe, les autorités compétentes ne violent donc pas le droit
fédéral lorsqu'elles refusent d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l'art. 13 let. f
OLE à un étranger qui a terminé ses études en Suisse (cf. ATAF 2007/45 consid. 4.4 p.
590s. et jurisprudence citée).

E. 7



A._______ sollicite l'octroi d'une exception aux mesures de limitation afin de demeurer en
Suisse où elle réside désormais depuis plus de treize ans et demi.

E. 7.1
De 1995 à fin octobre 2006, la recourante a séjourné en Suisse au bénéfice d'une
autorisation de séjour pour études. Le 5 novembre 2006, elle a demandé et obtenu une
prolongation de son autorisation pour procéder à des recherches d'emploi à l'étranger depuis
la Suisse. Depuis lors, elle y demeure au bénéfice d'une simple tolérance cantonale. Un tel
séjour précaire n'est pas constitutif d'un cas personnel d'extrême gravité (cf. ATAF 2007/45
consid. 6.3 p. 593). La recourante ne saurait se prévaloir de la durée de son séjour sur
territoire helvétique pour soutenir que le refus de l'exempter des mesures de limitation la
placerait dans une situation de détresse personnelle, même si le Tribunal fédéral a plusieurs
fois relevé que « le fait de tolérer des séjours de plus de dix ans pour études finit forcément
par poser un problème humain » (cf. ATAF 2007/45 consid. 4.4 p. 590). La présence en
Suisse d'un étranger au bénéfice d'une autorisation pour études est, par définition, limitée en
durée et son bénéficiaire doit savoir que, le but de son séjour atteint, il devra quitter la
Suisse (cf. consid. 6.3 supra). La recourante a par ailleurs été rendue expressément attentive
à plusieurs reprises au fait que son séjour était lié à ses études et qu'une fois celles-ci
achevées, elle devrait quitter la Suisse. Elle ne saurait ainsi se prévaloir du fait qu'elle a
signé la déclaration en réponse à la demande du SPOP du 14 décembre 2005 sans réfléchir à
ses implications, simplement pour satisfaire aux exigences des autorités cantonales de
police des étrangers. Il y a également lieu de relever que les autorités helvétiques ont été
particulièrement tolérantes envers A._______, qui a accompli chaque année académique à
deux reprises et a modifié son but initial, qui était d'obtenir une licence en génie civil, pour
se diriger vers l'informatique, avec les difficultés qu'elle a connues.

E. 7.2
A l'exception d'un oncle à Genève - élément qui n'a été invoqué qu'au stade de la réplique,
alors que l'ODM avait souligné l'absence de proches en Suisse -, A._______ n'a aucune
famille dans ce pays. Il n'est pas fait état d'attaches particulières. Certes, elle s'est
probablement constitué un réseau d'amis et de connaissances durant son séjour sur le
territoire helvétique, notamment parmi ses camarades d'études. Il convient toutefois de
relever qu'il est parfaitement normal qu'une personne ayant passé un certain temps dans un
pays étranger y ait tissé des liens, cependant ceux-ci ne constituent pas, à eux seuls, des
circonstances de nature à justifier une exemption des nombres de limitation (cf. ATAF
2007/45 consid. 7.4 p. 595). Par ailleurs, dans la mesure où, comme elle l'allègue
elle-même, la recourante s'est quasi exclusivement consacrée à ses études, elle n'a eu ni le
temps ni l'occasion de développer des liens forts et des attaches particulièrement étroites
avec d'autres résidents helvétiques.

E. 7.3
L'intégration professionnelle de l'intéressée est pour l'heure inexistante, puisque A._______,
à l'exception d'emplois pour étudiants, n'a jamais travaillé en Suisse. La recourante n'a en
outre pas démontré avoir tout mis en oeuvre pour trouver un emploi.

E. 7.4
L'argument de la recourante consistant à se prévaloir du fait qu'elle entend déposer une
demande de naturalisation ne saurait non plus être retenu pour l'excepter des mesures de
limitation. Il y a lieu de souligner que A._______ n'a pour l'heure pas déposé de demande.



A cet égard, contrairement à ce qu'elle affirme, la loi sur le droit de cité vaudois (LDCV,
RSV 141.11) n'exige pas expressément une autorisation de séjour pour le simple dépôt
d'une telle requête (cf. art. 8 LDCV). Autre est la question de savoir si la possession d'un tel
titre est un préalable nécessaire à toute suite positive. En tout état de cause, il a été rappelé
que le "permis humanitaire" de l'art. 13 lettre f OLE n'est pas destiné à permettre aux
étudiants étrangers arrivant au terme de leurs études de rester en Suisse jusqu'à ce qu'ils
remplissent les conditions pour déposer une demande de naturalisation (cf. consid. 5.3
supra; voir également arrêt du Tribunal administratif fédéral C-201/2006 du 24 octobre
2008 consid. 3.3).

E. 7.5
La recourante prétend qu'elle n'a pas trouvé de travail en Chine, ni à l'étranger, malgré
d'intensives recherches. Avec l'autorité inférieure, force est pourtant d'admettre qu'elle n'a
fourni aucune preuve, pas même ses demandes d'emploi et ses réponses à des postes qui
auraient été mis au concours. En outre, l'affirmation, selon laquelle son âge constitue un
obstacle rédhibitoire à l'obtention d'un emploi en Chine, n'est étayée par aucun
commencement de preuve. Il apparaît hautement douteux qu'au vu de la croissance
chinoise, en dépit de la crise financière, une femme chinoise dans la quarantaine, titulaire
d'un diplôme d'ingénieur en informatique d'une haute école suisse et maîtrisant la langue
française, ne trouve pas d'emploi dans son pays d'origine. A._______ avait par ailleurs
indiqué qu'elle recherchait un emploi également en France et au Canada. Mais là non plus,
elle n'a produit aucune pièce justificative. De plus, il sied de préciser qu'une exemption des
nombres maximums n'a pas pour but de soustraire un ressortissant étranger aux conditions
générales de vie de son pays d'origine (économiques, sociales, sanitaires ou scolaires),
affectant l'ensemble de la population restée sur place, sauf si l'intéressé allègue
d'importantes difficultés concrètes propres à son cas particulier (cf. ATAF 2007/44 consid.
5.3 p. 583 et jurisprudence citée), ce qui n'est pas le cas en l'espèce.

E. 7.6
Si la Chine a vraisemblablement évolué au cours de la dernière décennie, notamment en
raison de la très forte croissance économique, cela ne signifie pas pour autant que
A._______ ne pourrait pas s'y réadapter et se trouverait dans une situation de détresse
personnelle telle que seul l'octroi d'une autorisation de séjour en Suisse pourrait y remédier.
Au contraire, les facultés d'adaptation dont elle a su faire preuve en arrivant sur sol
helvétique et ses capacités intellectuelles lui permettront de trouver une nouvelle place dans
ce pays où elle a vécu toute son enfance, son adolescence et une partie de sa vie d'adulte -
soit une période essentielle du développement personnel, scolaire et professionnel,
entraînant une intégration accrue dans un milieu déterminé (cf. ATF 123 II 125 consid. 4 p.
128ss; arrêt du Tribunal fédéral 2A.718/2006 du 21 mars 2007 consid. 3) - et où se trouve
sa famille, et ce même si sa réinsertion ne sera pas exempte de certaines difficultés, vu la
durée du séjour effectué à l'étranger. C'est ici le lieu de rappeler que l'intéressée se trouvera
dans la même situation que nombre d'autres étudiants étrangers appelés à rentrer chez eux à
l'issue d'un séjour pour études en Suisse.

E. 7.7
Il apparaît ainsi qu'aucun des éléments au dossier ne permet de considérer la situation de la
recourante comme constitutive d'un cas personnel d'extrême gravité au sens de l'art. 13 let. f
OLE.



E. 8
En conséquence, le Tribunal considère que la décision de refus d'approbation et de renvoi
prononcée par l'ODM le 1er novembre 2007 est conforme au droit. Partant, le recours doit
être rejeté dans la mesure où il est recevable. Vu l'issue de la cause, les frais de procédure,
d'un montant de Fr. 800.-, sont mis à la charge de la recourante (art. 63 al. 1 PA, en relation
avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif
page suivante)
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